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Quand il fallut partiv,—parmi les einquante survi-
vants des Juttes des derniers jours,— douze blessés se
déclarérent incapables d’entreprendie le voyage, ef,
selonla contmne des guerriers sanvages, demanddrent
A’¢tre achevés.

On lear cassa la téte; puis, jettant leurs cadavres
en travers des brasiers attisés & cet effet, on fit brider
leurs chevelures, afin gu'elles ne servissent pas de
trophés ot d’ornements dans les fétes des ennemis.
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Le parti pris par les Micmaces-Maléchites, de n’offvir
Je combat qu’en dernier ressort, n'était pas uniquement
le fruit d’un ealeul et dun raflinement de vengeance;
mais ¢’¢tait encere une loi imposée par la néeessité.

Les allids, en effet, dtaient moing nombreux que
feurs ennemis: puis, €1l &tait vral quiils eussent
jusqu’d ce moment opéré presquien masse, Uinstant
&tait arrivé pour eux de se partager en deux bandes.
Il Gtait cssentiel de tenir hors de toute atteinte
possible et loin du théitre des attaques, les canots sur
lesquels on avait embarqué les provisions, les bagages,



